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Projet de parc éolien Massif du Sud

621 1-24-023Le 15janvier2011,

M. le président,

Je suis entièrement d’accord avec l’implantation d’éoliennes dans la
municipalité. C’est un projet avantageux à bien des niveaux: au point de vue
environnemental, car c’est une ressource non polluante. De plus, au point de
vue économique : création d’emploi à court et long terme. Ainsi qu’un apport
financier à la paroisse, ce qui n’est pas négligeable sans oublier l’attrait
touristique qui pourrait en résulter.

C’est un projet qui s’intègre très bien dans le milieu, car il sera implanté dans
une zone boisée ce qui n’affectera pas la vie rural de la municipahté autant
pour le bruit que pour la beauté du paysage.

Je crois que c’est un projet d’avenir qui va aider au développement de la
communauté à bien des égards.

Merci!

Gaston Leclerc


